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lAlRTDEISÏïETflH 
Msrphlae et cyanore 4« patiuiBlma 

L9 choix par M. et Mme lleaard de deux 
avocats COODUS. M"* Lat>ori et LaffssM, s'ex- 
plique aujourd'hui par ift révélation des 
graves découvertes faites au cours des per- 
quisitions opérées h leur domicile de la me 
Louis-Ptiilippe. ^ Neuilly. 

Dans un placard on a trouvé une fiole de 
cyanure de potassium, poison foudroyant, 
at une bouteille de morphine. 

Dans un coITrst, M. btoi, •ous-cher de la 
Sûreté, qui procédait aux parqui&itioos. a 
saisi deux plis cachetés. L*un contenait un 
testaowBt portADl one dato toute récente; 
l'autre reniermait une lettre destinée au 
eoraraissaifede policii; elle n"*^tait pas datée. 

Interloqué par celte trouvaille. M. MAnari 
a déclaré qu il avait acheté le cyanure de 
potassium pour se suicider. Il a ajouté que 
c'était flOUS l'empire de celle résolution 
qu'il avait rédifïé son testament et écrit la 
lettre A l'adreMe du commissaire de police 
de Neuilly. 

Quant & la bouteille d'' morphiae. Ni 
gendre lie Mme Syveton a vn-étendu qu'elle 
avait été délivrée c^tmne médicament ft sa 
femme, sur ordonnam-e du LK Tboiroer. 

Or, le jour mfime des perquisitions, ce 
nédeciu affirmait qu'il n'avait jamaisdonnù 
par ordonnance ou tout autre moyen, oc(>.a- 
aion à qui que ce fût de se procurer des 
toxiques. 

Aux joumalisles venus dans la nuit lu) 
demander des explications, M. Ménard a 
répondu à travers sa ported'uoe voix brisée: 

— Je suis mort. .Tr ne ouis plus rassembler 
denx tMea. Latssfzmoi tranquille. Paix a axQH 
OMMlTMl 

Vtm e*BclasloBsi d« M. B«ae«r4 
Cas découvertes paraissent insigniûantas 

i M. le lUffQ d'instruction Boucard. Pour lui, 
elles ne si;^niflent rien. Le mn^istrat est, 
par contre, morns difUcile quand il s'agit 
d'admettre une version en Taveur du suicide. 

Ne raisail-il pas dre hier, dans le Temps, 
que le suicide ét^nl établi par la dernière 
révélaiioD de Mme Syveton sur le détourne- 
ment des foods de la Faine fran«;aise t 

M. le procureur général Hu^ot est, lui. plus 
circonspect. Il a été interviewé par la Petite 
République :! 

— Entre le crime et le suicide, vonn êtes io- 
décls* arait demaiulé le rèdsct'jur de e« jour- 
nal. 

■— AtMOlument, répondait M. Eulot; je oe me 
prononcerai tju'en certitude de LMUAC 

— Mais le<i preniiers elements de riostruclion 
■a voas inflmeatiis pas vers l'aae des deux 
hypothènoiT 

— Ja voaa dirai «1 atiord que rinstmcUon ne 
rtoarda qoa lejuire et ne me regarde pas. Et 
pois Je crois (|u'« l'heure actoella le ju^e ne 
fVirt sa proftoorer poor ans hypothèse plt:tôt 
Cpoar l'antre : il faut attendre les rappona 

experts. 
lut. liWajiitre %t Daausaat * Asvcr* 

M. Jules LenMttre et M. Louis Oausset 
étalant hier A Anvers. 

lia sont ailés 1 U Banque d'Aavers. oij 
lia ont fait ouvrir le corfre-fort de M. Syve- 
tcm, eu préStMice d'un ootaire. 

Le coffre-fori. ne contenait que des docu- 
ments sans imporlauce. 

Ces Metsieurtf ont demandé aussi l'ouver- 
ture d'un second cjlTrc-fort qui avait éln 
loué par Mme Syvetun. Kriu:a & l'inleroié- 
diaire d'une tiercd personne. 

Cette autarisiitiuu a été refUave. 
Le président et le nouveau trésorier de la 

Patrie fl'ancai^ie ùlaieut du retour ù Paris 
dans la soirée. 

%^am déelaraltom» «• M. Tholmvr 
I/autre part, le D» Tholawr. mterviewé, 

8*6*1 expliqué dans les termes que nous 
allons rapporter sur l'artvit do titres de 
rentes i^tMngeres qu'auruii fuit Mme Syve- 
ton à l'instigatiuu de sun mari: 

Je n'a* "£P"* ''hisioire <le oe détniirnetnent. 
dit le D* Tholmer, ijue (fiielqufs ^our» après 
le drame do 9 décembre. Un ami est venu ma 
voir et m'a dit : 

— Cartaina jonranox inxiouent que Syveton 
jrail été « nuicidé > par su Temma uvec votra 

aoœpfieité. Je vous at»>ori« une arme pour vous 
défendra: STveton èioit un comptable infl- 
dMe: il avait dêtoorné à. mn profft les ron<i4 
éala Patrie française. Voiia^Je pense, de «iimi 
expliquaraoa saicide. l»tes œla au juge. J .^i 
rentae tf*aUUa«r ce rantseiBoemant A l'iiutruu- 
tion. 

— M. Syveton a'avait jamais fait allosioa de- 
vant voua à can faiu? 

— Jamata.  A deux ou troés reprDW.s il me 
Sarut décidé à me fkife Je praves confidpncc^. 

lais, au dernier moment. Il s'arrêtait. Tenez, 
la veille de son duel a^K le capitaine da tiail, 
■I m'envoya ua billet n H bmiren du soir pour 
ma prier d aller le voir, car il avait dcn choses 
Srnvas i me communiquer. JV allai, et il me 

«tùta des banalités. De rotfnw le lendemain 
matin. 

— La veiUc de sa mort, à 8 heures du soir. 
après la viitite de M. M-aiard «t la Rceoe deti 
aveax d« dispute du IF- arrondiasement a sa 
femoM, vow etos eatre daasaon. cabinet. Voua 
l'avex trouvé  

— Assomme. 
— Il savait alors qua vous connaissiçi ses 

■——. Il ac vjua a lian ditt 

— Voua a-t tl paru dteidé H disparaître* 
' — Dama! Je ne ^niut dire ueia. Ja voua répéta 
qn'tl ma parnt « oMnommo ». Mais Je pouNsis 
ao'il se ressaisirait |K>ur ci^mp;i.-nitr«<tevfint WA 
■jiitiFe», Ah! <;i :\ ce momont-la j .ivtu<i mi i\\i A 
pouvait crmndru la divuIiraUou d un deio'iini;- 
ment de fondv dont il xi;Uit T-.ii.du cou: abl'-. 
'nnrnis inlorrrf-eie duno ra';oa ptuv, (>j»ir ;^(. son 

affoodremeni et j aurais penMi qu'il e«ait dccidu 
. disparaître. 

— Ne croyen-voin pn^ que quelqu'un, foit 
parmi ICA sicns. MOÎt parmi dcx geas de R'm 
entooraRe. Init p<3nt'sÂ au suicrd**. <m lai tai- 
sant entrevoir qoc .«es fautef* allaiiint itiij 
ccinnuea du public QM mvme uu le menavaatde 
faire des rèvpiau ma * 

— Je le crois. f.n eiTût. Mai.^ il O'idrait cher- 
cher cette par5onn« parmi celles '(ai M.»vRient 
à ce nioment-la rtji;itûire du dutuornement de 
fonds. 

— T^ nombre de ces personnes est assez 
restreint? 

— Evidemmoint. 
— Peoït-ïvous que co pourr;t;t rfie M. Mc- 

nardl 
— Je ae dis ni oni ni nos. Cependant un Tait 

me rnvient on momoirt*, : après le drarre j'eus 
UQC entrevue avec le yendte de Mme syveion . 
au onurs de cette enuevue Je lui dornaudm •* il 
a'avait pas dûponn une plainte <xjnir'! M. .'syve- 
ton. plainte qut aurait alTolA le dopulidu II* ar- 
rondissement. Il me repondit « S<>n je n'ai 
T>aa déposé de plmute. trnit au plus u-je pu 
menacer Syveton de io faire. • 

— Croye/.-vons qi*<t M. Mmard savait avant 
le drame l'histuire dii dutriuirteiuent de fond-sf 

— Je n'en sais r.jn II pouvait le savoir. 
Main je ne l'ulllr^n*^ pas. Ce «jtu esi certain. 
C'est que .Mmq ^>^v•'Jton (!>(ait un peu en troid 
avec son gendrn et ne lut ratB.^it psut-<-.i.re l'as 
da eonfldence. Oumu a Syveton et a MAjoard, 
Us étaient a crliteaux V.rvs. 

— A couteaux iirus^ 
— Eh1 oui. La veille fin drame, rhaciin d'eux 

avait son rev^.iver d-ois sa P«JL"'IO. «t a I* bf^jri's 
dn soir. qu«.nd M. MennrJ Jie**t pi^swnle'.''» t^-i-. 
avenna ne N'ouiliy. Kit sôtait iruove en prc- 
aaace du beua-pér« da sa l'cmme. je croiii quil 
aa serait derouiô une «c^ne tragique. 

IJ** expeptiacs 
Nous avons fait cunrnilrft làer les pre- 

miers résultats des exportigrs. 
Il nous reste à .i.ic>u''^;' quelques diUails 

sur Texamen du s-in;.: du chiHn sacriflô à 
Neuilly sur le rounti-ui de M. .^^yvetoo. 

Ce sang a été examin-'t au spei;trosrope: 
puis des experts ont tlos': '"'):;yi]e de caruouK 
qu'ils en ont extrait a i'a.ue ae la pompe & 
mercure. 

Us ont Irouvo une proportion df 11 à 12" ', 
Voxyde de cnroone; le sang de M. Syveton 
en contenait 17 %. 

CVaprèa le I> Fétrowiteh.ta détermination 
« temps qu'aurait mis M. Syveton k suo 

comber,suivuDt la versioado Mme tjyveluii, 
se résoudrait par une simple rf'glo de trois: 

Les poumons du ciii<>n ont une capacité 
respiratoire de X : los poumons de M. "^T^^^- 
lon ont une eapin it.j respiratoire de X (en 
ctatiD^tres cubej), f guf uouv«r io tamjff 

dans \9qa%\ Sf. Ryveton A itlecoœ96, Aant 
>ii^nné ijue le chien a été tué en oinquADte- 
L-inq mioutaS. il surutde poser: 

rô minutes x X' 

Oniaitque l'^rZ/on annonçait hi«r qu'une 
visite avait Hté faite par Mme Syveton, le 
jour de Noét, au général André. L'ancien 
ministre la dément. 

D'autre pnrt, M. Flamand, signalé par 
M. Georges Tliiébaud, comme ayant connu, 
le 8 au matin, la mort de M. Hyveton par un 
efftrapracwur, M. Bu (Tard, qui'disalt tenir ne 
renseifTiMincat de M. Potel, déclare nt pw 
se souvenir da cet Incident. 

A riastrasttoa 
Hier, M. ïtoncard s'est bornti i\ entendre 

trois térooina apparlenaatà des Compagnies 
d'assurances sur ta vie. 

Aujourd'hui, il reçoit la déposition du 
D' Boroay. 

M. Janpèn 
coBVcrUÀlaTer«loaderasa»aalnM 

M. Jaurt>s termine, aujourd'hui, son af* 
ticle de VHumanité par ces mots : 

« Je dirai donc demain pourquoi, A mon 
sens, l'hypothèse du suicide, plausible 
d'abord, est devenue intenable à mesure quo 
sa précisaient les faits et que se dévelop- 
paient les témoignages. 

* Dans les conditions où le drame s'est < 
produit, la suicide est une  impossibilité 
morale et matOrielle. 

» C'est bien en face d'un assassinat que 
nous sommes, en face d'pn crime mons- 
trueux de droit commun que les meurtriers 
essayent de déguiser ou eu ua suïoide ou eu 
un attentat pofittquc. » 

li* CAS de M- !f <illhft« 

M» Noilhan, avocat-conseil de Mme Syve- 
ton, avait demnDd'-> fu M> Bourdilluu, bâton- 
nier de l'Ordre des avocats de la Cour de 
Paris, de lui nommer un rapporteur. 
M» Noilhan voûtait se Justifier devant ses 
pairs des accusations dont il '-tait l'objet. 

Hier, au cours de la réunion hebdoma- 
daire du Conseil de l'Ordre*, yi' buurdillona 
donné leciura da la lettre de l'avocat de 
Mme Syvctou. 

Le Conseil a été d'avis que seul le bâton- 
nier avait qualiti* pour étudier le cas de 
M* Noilhan et déri.I^r s'il y avait lieu à dési- 
gnation d'un rapporteur. 

Le Conseil de l'Ordre n'aura done à con- 
naître de l'afTaire que si M* Bourdillon fait 
droit & la requête de M* Noilbua. 

perqnlsl- M. Boucard. juge d'instruction, 
tjonné chez M* Nodhan. avot-nt. me Ctievert. 

Le magistrat avait auparavant sollicité l'au- 
torisaUoB du b&tonnier. 

Chambre 
des députés 

Séancedu merorêdî28 décembre 

Séance à 2 henrc.9 : M. BrUfton préside. 
Un luloptn sans di«cuMSioa : 
!■ Une propositiûu modiflOe par la Sénat sup- 

primant l'uutorisali on nécessaire aux communes 
et aux éiabltssementa publics pour ester en 
justice; 

2* Une antre proposition niodiûée parle Sénat 
rooditlant divers articles de la lot du 9 avril 1898 
sur les accidents du travail ; 

3* Diverses propusitions modiGant la loi du 
H décembre 188S. sur l'élection des membres 
des tribunaux et Chambres de commerce ; 

S- Une nropoffttion prorofieant pour dsux ans 
lu loi du f> mars tOOi qui autorise les communes 
des départements éprouves par la crise viticole 
a contracter dea emprunts, en detiors des tor- 
malités d'usage, pour remédier au chômage. 

Le premier douzième 
L'ordre du jonr appelle la discussion du 

prujet de loi portant : /•ouverture Mir l'cT-r- 
cice i905 dcM crédit*provisoires appin^abies 
nu moi$ de Janvier i905 et monlnnl a 
567 960502 fôanc» : S* auloriaation d« per- 
cevoir pendant le même mois les impôts et 
7'«venu* publies. 

M. Cfioraen Berry. — .Te tiens à relaver les 
ranponsabiUtea encourue^ dans le vote de ce 
pramior douzième provisoire, qui sera certoine- 
nient KUIVI de plusieurs autres. 

C'est le rniiporteur lui-in^me. M. Merlou, un 
fîdulo pourutni du ministère, qui déclare dans 
snn FiLppurt uun ces responsabihtés incombent 
tout <;ii)ièies uu aouverneuient, et plus parti- 
culièrement RU président du Cionseif et au mi- 
ni.'Jtre de t'A^ncatture. 

J'ojR deux, a l'heure où la diseassion du 
budpH pottv.iit a peine être poursuivie avec 
tiiKil'ui'^ fliioi-e d'oIxJutir en tonips utile, l'imt 
«ntrtivee *n y loisanl ajouter, avec lu certitude 
de n'arriver à aucun autre n'^uklal, la di^cuM- 
sion du r>roJet d'iuipOt sur lu revenu et du projet 
?iiir les rrandeb. 

Le pr^sidoni du Consoil, dans une eup's-e do 
conreHSion (Itire;»). n plaidé sa bonne P'i : peine 
f^rdiie, tout le tuoudd sait bien i|u'il n'a 
l'Uen-lie qna diiién-r les débats qui IcKènaient. 
tl'iire^ a re,»;trMiini-;;;iiii:fie.( 

M. IHrieauie. — Vous dites cela :ian.s rire, 
cnfore! 

M. <««or|cea Berrj-. — Ce syslême pst cher ii 
M. Combes OUI opère toujour» île la inume 
fH'.'on, qu'il aagi.sse de proicls île loi inena- 
(■iitit-H pour son *:abin<»t on u'intdrpellationîi. il 
les rajt unirùrioêoient remettre aux (-Kleude:^ 
trf ticques. 

L".nif-ot s'ir le revonu n'a servi qu'à empêcher 
la difircitnioa <tu 1>II<I;;CL do la Munne et des 
acle-^ do \t. l'eiieia.ide venir avanllo 1" janvier. 

£t, du pus dont nous allons, <>n pejt u.ssurer 
3ue nous n'aurons pjis I« budget jioiir F;W|ues. 

oil gti^itie niui« d'PNi.sience cscompies pur 
M. (>>int)e.s. dont la bonne foi n'est pas la qua- 
lité dominante. 

liD)jOi8ur lerevenn.separationdel'ERliseetde 
l'ttai.relrailtïs ouvrière.-, nous n'aurons pas un 
K(^ uipi'Kit'lu pro^rainiiie.dcM. Comb&s ;il I iiela- 
br^rj. ïJ4!tiant qu'il no tiendrait pas la uitundra 
de .ses promesses et «lu'il snurail bien, grace a 
la mujor'.t.^ qui le sn>l si aveuglément, eu 
otiienir i aj-airnenient indi'fcni. 

M. l..aMl«^<«. — l.'irnpot sur le revenu est déjà 
ei.irtn-: on i>rii de iiiôniu (*our le reste. 

M. l^tH*K«i« lïerry. — La majorité s'est so- 
[idansco avjc son niioi.stre. le pays saura a qui 
s *'n prendre de liiLscni-e de ti>uie réforme. (A 
t'fTtr''mr.'ti'iuche. •ron.'/U'-'menl : Ire.-, bien!) 

.11. LM.»W.» a MM. VMlllnul. CiiauvI^Tcr. 
Rffpihnt et autre* fiooali.stos minislcnel.s. ~ 
Applaudissez enc >r,", MesKieurs les million- 
naires dv;xlr>^iiii: t.-;"ichf^: (Hires.| 

H. %'Mi!HII«*. — Nous ^'lUJUles soua le plus 
pur repinie impéiiui. (.^!'pl- et nrcs.) 

Ivs RutiCs unr.tjctf. i'ini'|ue fois que nou:* 
avons dû voter i\r:n duti/.e:iies provisoires, le 
pavs en a énfriivo une irapiessfon de tutiguo 
et de depoftt. (Très hien!> 

Noua s-^nimes un peu. en ce cas. do mauvais 
eomptahles. dc^* ouvriers «ii employes ijui ont 
mal utilibe liïur teni[>.s, tiros bien:) 

iit, outi-e les dépenses suppleitientalras ré- 
sultant de en retard. le retard cause lu nlui^ 
firand pr«^judice au Iravnil parieibentaire da lu 
ï,-?»fljon ordinaire, qui devrait être le plus fruc- 
tueux. 

A Auxnrre, M. Combes arait promis que 
cette session, en l'>t.'i. serait eniiéremeni c<in- 
sui;reo au vole de iimi^H sur Io revenu, des 
retraites ouvrières et de la séparation de 
l'EKliae et de l'Etat. (Inten-uptions a l'c.vtrèrae- 
gancbe.) 

Je voi^, i votre attitcd'^. que nous devrons 
bientôt renoncer a la liberté ae la tribune. (Appl. 
au centre et a droite.! 

Vous aecuiiez les interpr^ltation^* Depuis la 
rentrée d'octobre, u part deux ou tmis seances 
spéciales, les vendrediti ssula oui çte pri^ ^nr iM iaterytiuuoiui. 

mÊmmsfmBÊÊ^smÊÊÊaBmmÈÉÈmmâ 
Toua las govvaraemttits. v eempris iTmpIra 

(Bli«s|, ont rejeta sur leurs adversaues, la 
faute de la stérillLé don travaua pariemenlaireS; 
or, le iire.sident dtt (>>nseil. pas une seun* fois, 
n'a eu un mot pour rappeler a su niajonle lA 
oêces.<3it« de voter le bud»;et. 

St maintenant, pourquoi le gouvernement ne 
trovi 

\ discussion du 
demande-t-il q 

nt. pni 
u'un < douzième proviçioire. alors 

budget ne .tera pas finie en jaavier, et qu'on 
peut prévoir que trois moi» au moins y .■seront 
nécessaires, sans m6inc qu'on y inlercale 
comme prQi'êdemment les sujets les plus dis- 
parates ? * 

Je sais bien qu'il n'est pire sourd que celui 
qui ne veut pas entendre. jAppl. et rirw.). et 
moi je ne vpux pas perdre mon temps davan- 
tage â essayer de vous oonvainore. 

La méthode de travail qua le gouvemamant 
nous impose nous conduit 4 une vaste nilUta 
du parti républicain, et le parti sociallsta. 
MonRleur Dejoanto (Appl. et rires), y aura sa 
large part, (l'rès bien r sur de nombreux bancs.) 

Les affaires du   Maroc 
M.Rlboc apporte uns demande d'explicaUoas 

sur les Incidents de Fez. 
Kst-il vrni que nos nationaux aient dû quitter 

Fea avec noire consul? Oii est oe dermerf à 
Tanger i pourquoi n'eetil pas auprès du 
Magzbenî 

L'orateur a tenu à poser ces questions au- 
jourd'hui : il se réserve de les traiter k la rea- 
tree. (Très bien l sur de nombreux bancî). > 

Le douzième provisoire 
M. Pelletan 

On revient au douzième. 
M noumer. président do (a Commission du 

budget. — I>a Comniisalon tient a dégager sa 
rasponsQbilllé en ce qui concerne la partie du 
douzième afTeroote aux ddpeoses du miaistôre 
de ia Marine. 

En effet. M. Pelletan nous a envoyé une 
simple feuille blanr^lio portant, sans la lûoindre 
Justitication, le douzième du chiirre global do 
son budget, co qui ne répond absolument S 
rien. (Appl. et nres.l 

Malgré toutes les invitations, M. Pelletan 
s'est refusé à donner, tant a la Commission 
qu'au ministre des l-'inances, la« détails de ce 
total (Exclamations-I 

Il ne vaut pas fa fieine. h ce compte là, 
d'avoir une adminiRtraUon! (Vifs appl. sur de 
nombreux banc^.) 

Sur cette pi.mtinte observation, la discusson 
générale est close. 

On scnitino : par .163 voix contre 8ï, les 
1)61 900'^ francs sont votés. 

Les notes secrètes 
11. Arnal dépose, en demandant l'urgenoa et 

la discussion immédiate, le projet da résolution 
suivant ; 

La Chatnbrc. iirennnt aciedeVcngagiment 
pris A la séance du QdeCfmbrf., pn'r le presi- 
dent dri Vonseii. relatives a In supprruinn 
des noies secrètes, invite le- gouvernement a 
donner dés Tnaintcnant et d titit d'essai d 
tous les fonctionnaii'ex ctx7ilti et militaires, 
connaissance de toutes les jiotes et feuilles 
eignalétiques composant leur dossier. 

M. AruHl. — La motion permettra de faire 
l'expérience préventiTo d'une réforme qu'il es, 
question d'Introduire dans la loi de finances. 

Le moment est on ne peut plus opporiuo, k 
l'époque où sont rédigées les notes qui doivent 
servir h l'avancement des fonctionnaires de 
tout ordre : l'cut-on imaf;iner nneilleure ooca- 
sion pour leur donner la [ireuve qu'on n'entend 
pas laissera l'eLat de simple promesse In RS- 
rantie qu'on s'est engagé a leur dunnerî (Trt?5 
bien!) 

Au lendemain mf^me du jour çt ils ont été 
aoiiinis à une si pénible épreuve^ il serait 
Juste de ne pas retarder une latisfaotion à 
iaquello ils peuvent légitimement prétendra. 
(Appl. sur divers bancs) 

M. C^uataM«. qu'on voit en tout et partout, 
estiine la motion sans intérêt. 

11 n lui-même déposé, pour le moment on 
sera discutée la loi de finances, un amende- 
ment dans le même sens : l'amendement, une 
fois acccplA par la Cbnmbre, sera soumis nu 
Bénat et deviendra ainsi une disposition légis- 
lative, tandis qu'un projet de resolution resta 
vain. 

M. Combea s'empresse de souscrire k cette 
manière de voir : je n'ai pas, dit-il, besoin de 
faire d'essai : une loi voudra mieux et no per- 
mettra pas qu'on revienne sur la suppression 
des notes secrètes, que j'ai firomlse. 

M. Horh. — Je uomunle te renvoi de la 
motion a la Commission 'lu buj^c'. 

M. ATMU. — J'accepte ca renvoi, en prerfant 
aâte de la déclaration du president du Conseil, 
que toutes les notés secrètes seront suppri- 
mées. (Très bien M 

M. Zévaèfl. — Noos n'avons pas besoin de la 
motion t 

H. CoD^. —Vouavoulez la suppression des 
note.4 secretes, mais vous les maintenecl (Appl. 
et rires.} 

H. Combo*. — J'ai entendu un membre de 
cette assemblée, dnns une interruption, de- 
mander si lés notes politiques seraient sopprî- 
Toétoi ■■ ce sont surtout celles-là qui doivent 
l'être? (Appl. sur divers bancs.) 

M. Laslen. — Cost très bien, vous n'avez 
plus qu a faire ce que vous dites (Rires) ; qui 
vivra verra. 

Le renvoi k la Commission est proDoncé. 

Crédits supplémentaires 
On adopte ensuite sans débat un projet mo- 

dibé par le Sénat, comportant ouverture do 
39tU4 8ri'< francs de crédits supplémentaires au 
titre de l'exercice 1904. 

Les victimes du chômage 
La Chambre vote également, apr^s urgence 

déclarée, un crédit extraordinaire de 20(NX) fr. 
pour secours aux ouvriers verriers de Hénin- 
Liétard (L'^-deCalais), victimes d un cbOmage 
forcé. 

Cela fait, on reprend, après buit jours d inter- 
ruption, l'examen du 

Budget de l'Agriculture 
MU.   Snvury de   Dcaoresrard  et l.x*7rand 

exposent uu ctiapitre !fi diverses considerations 
auxquollos le ministre promet (le f.iire droit, 
sur la concession dinderonités aux proprie- 
tairr-s en ras d'aha'a;;» d'anioiauic atteints 
do maladies r>;ntagiensc8. 

N. Mouireot ;ircci'te une motion de M. Lnsies 
rioviUinl a intorvenir auprès des Sociétés d'on- 
coura^'emeiit. un faveur du personnel des utu- 
hlissemenls de haras ayant elevô les cheviiux 
qui remportent des prix importants sur les hip- 
podromes. 

Li'uutres réclament en faveur des producteurs 
de chevoux de trait, etc.; tous obtionnent de 
viinrucs promesses. 

On ad<j(,te ensuite les chapitres 2^. à 2fï. 
Oeux duniandfs d'interpellation sur tes voies 

d'accès uu ■':>iiii^tim sont ajournées, pour venir 
en nif'iiie ifjnips -lue la didcusaiun du budget 
des 'l'rHvaux publics. 

Piiis w. <:OIUIH!M lit le décret de clùture. et 
la seance est lev«e sans ta moindre manifesta- 
tion, k 6 heurts. 

ËCHOS   PARliEMBflTAlRES 

LE   TUNNCL   OU   SIMPLOtt 
M. Couyba, députe do la Haute>Sa4ne. vient 

de déposer unu d'amande d'interpeiliition au 
ministre des 'i'ravan.\ publics, sur les mesures 
qu'il a prises ou compte prendre- pdur a.isurer 
la c<'>m mu nitration ilirecO! dr-«. ports de In uier 
du Nord et des rc^riuns l'u N<ird et île l'Kst de 
la )-'rance avec le tunnel ii^uriiatiunul du Hiiu- 
plou. 

Séance du mercredi 28 décembre 

Présidence ile M, Pallb'TP»^. 
i.f; Sénat M ;<! un fi-.r.m supplémentulro pi» 

UO'jOi) francs pour Ifs ectilt:s normales (l'iustitii- 
ictirs. \ ire sujet, M. I^s l'rov^i di* l.aunay 
Ijiolijste avec rai.«i)n coiRre ce système do laiic 
voter nés credits a la lin d'une session. 

On continue ensuite ia^ discussion du projet 
de loi ayant pour* objet de uiodilier l'arucle 103 
du Code de commerce. 

.\pre-s une courte discussion, en décide de 
reiivtpvcr Je débat u la sttssion de l'K>,>. 

M. Honvicr dépose le projet de douzième 
provisoire. 

Pcndinu les délibérations do la Commission 
(l"s lin^iiires qm so reunit immédiatement, le 
.--• ti.ii \ .te plusiai4r.i4iri;ti';8 d'mtérèt loc-il. 

L' s 'louznMMe.»ipro«!-oires sontndofilijs apri's 
queloues critiques du M. Le Proront A« 
Laniiiiy. 

Le varde de« ««-enux lit  t"  décret rie Clû- 
tuie. et ou Ee sépare jusqu'au lOjaoTier, 

ÉCHOS  DU SBNAT 
LE   SERVICE   DE   OKUX   ANS 

Lé rapport de M. r.o.land sur les modifica- 
tions Votées par la chaBibra a été distrilHie 
aux sénateurs. 

M. KoUand commenM par déclarer que le 
service de deux ans slBiBose, qu'on aa peut 
plus longtemps en ratarifar le vote. Il aapère 
que la loi sera deSnlUrement votée dans la 
première partie da la prochaine session. 

Il donne ani^uite les raisons pour lesquelles 
la Commission sénalonnle n'a pas cru devoir 
accepter toutes les m^ditications introduites 
par la Chambre dans le tejtle priinitiveaaot 
voté par le S4nat. 

■.«I^OTION   OU   BURtAU 
Les bureaux des groupes du « bloc » se sont 

réunis, sous la présidence de M. Antonin Du- 
bost, pour arrêter leurs décisions, en vue du 
prochain renouvellement annuel du bureau du 
âénel. 

M. Poytral. vice-président, avant inforraô 
M. Antonio Dubofit qui! ne oomplait paa de- 
mander le renouvellement de son mandat, la 
réanion n decide de présenter k sa place 
U. Leydet. 

L' « ACTION » CONTRE LA « RAISON " 

La 9* Chambre a rendu aujnunrhui son juffc- 
ment dans le procès en difTumatioo intenté par 
MineDorand.uirecthce de VAction aMM. Cbar- 
binnel et Lhermitte. direcleur et rédacteur de 
la liaison. 

Le thbnnal a fait bënéflcier les prévenus des 
circonstances atténuantes et lus a condamnés 
a OU francs d'amende et a 100 francs de dom- 
mages-intérêts. 

LE8  CONQREQATION8 MIXTES 

Confirmant sa Jurisprudence, la 1" Chambre 
du tribunal de la Seine a décidé aujourd'hui 
<iue les religieuses de Hnint-Joseph ne Cluny, 
Uon^irégation k la fois enseinnanie at bospitn- 
Iiéro. ne devait pas être pourvue de bquidateur. 

Klle a.enconsequ"nce, rapporté un juKement 
de la Chambre du Conseil, qui avait nommé 
M. Ouez c omme liquidateur. 

SÉCULARISÉS ACQUITTÉS 

Rennes, 26 décembre. — De notre correspon- 
dant : 

La Cour d'appel a acquitlôles tinciens Frères 
de Plor-rmel sécularises i{ui tiennent l'écolo 
IJbre de Tréguier et accorde la loi de sursis aux 
relifiieuses de Saint-Jean-de-Cf>rcoué (Loire- 
Inferieure). qui avaient été condamnées en pre- 
uiiôre ta&tanue a m francs d'amende. 

LE DOSSIER DE LA DÉLATION 
C'est M. Quinsmé, la maire de la Rnch»- 

sur-Yon, qui vient aujourd'hui sur la scène 
de la délation jouer son vilain rûle. 

Voici un résumé des fiches établies par ca 
malfaisant individu : 

Mautr. général de briirade. 8e laisse trop 
facilement uuider par le capitaine Mollandin, 
son ofRcier d'ordonnance, qui est un très mili- 
tant réactionaaira et un faaaUqua parmi les 
cléricaux. 

Groth. colonel du 9^ d'infanterie. Béaclion- 
nalre militant, clérical pratiquant, qui tout 
dun coup a tourné k la Bépul)liqua. et ceriai- 
nemonl en raison d'intérêts personnels. Il n'y 
a aucun inconvénient u lui donner les étoiles, 
mais il y a intérêt k faire surveilUr ses actes 
de très près. 

Dexourtvaux, lieutenant-colonel au 08' d'in- 
fanterie. Ne montre pas ouvertement des idées 
républicaines, mais néanmoins !'> souverne- 
raent peut compter sur ioi. bien qu'il ne soit 
fias complètement anticlerical, il y aurait 
ntèrét û ce qu'il fût nommé au commande- 

ment du V-> lors du depart du colonel Groth. 
car si ce dernier venait a être remplace par un 
colonel r^actionnuirù. nous .'lurions vite po.nhi 
la bonéUtïe de cette marche an avant, étant 
donnée la composition du corps d'ofUciers de 
ce rôpinicnt. 

Desot'thes. lieutenant-colonel au 33* d'infan- 
terie.f Hépublicain modéré et anuclehcal: ami 
intime du préfet de la Vendée; très libre d'al- 
lures, cl chef d'une rare énergie sur lequel le 
gouvernoment peut compter. 

Martineau, chef de bataillon. Officier qui va 
atteindre sa limite d'Âge: clérical et réaction- 
naire, bien que sortant des rangs. 

auyonnet, major. Clérical et réactionnaire 
militant, qui mnnifeste ouvertement son dédain 
poor la Itépubllque. 

Morand, môdecin-major de !'• classe. P.énc- 
tionnaire militant et clérical très pratiquant, 
qui a néanmoins mis ses enfants au lycée, en 
raison de llntérét qu'il a, au point de vue de 
l'avancement, de laisser croire qu'il adopte la 
forme gouvernementale. 

Durosou. sous-intendant militaire. Réaction- 
naire militant et clerical très pratiquant [ici 
une diffam4ition]: a attendu le moment où le 
ministère était bien assis pour retirer de chez 
les Jésuites ses enfants qu'il a mis au lycée. 

Ma*oyer. Commandant retraité qui est chargé 
du service du recrutoment. Ne combat pas 
oaverteiii'-nt le régime actuel, mais y est com- 
plètement opposé; clerical pratiquant. 

Semp*-'. commandant de gendarmerie. Nou- 
vellement arrive k La Hoche-sur-Yon. Hoste 
»lniolumeut neutre ; il a été impossible jusqu'à 
présent do conoaltio ses opinions. 

Couturier, colonel du lîJ7* d'infanterie (Pnn- 
tciiay-le-Comtel.   Ultra-niihtaire.   Une    (ici 
une injurs.) Nul ne méprise plus que lui le 
pékin et n'enrsgé de Ift suprématie du pouvoir 
civil. 

Enfin, nous croyons d*>voir citer en son 
entier le texte d'une It^ltre que le K.-. Guil- 
lemé écrivait au Grand-Orient. 

Elle fait  éclater dans toute  sa bideur 
rach.nrnemenl de ce délateur; 
(irnnd-Oritnt de France 

iO, rue Cadet, Paris. 
T.'. C.-. F.-., 

Bien qu'on no tienne jïuèro compte, nw nii- 
nislère de la (luerre. des renseignements qui 
lui Hont donnes par le U.'. O.'.. jé m'empresse 
de vous fournir ceux que vous m avez deman- 
dés sur le capitaine de Cugnac. du 03* régiment 
d infanterie. 

Il n'y a peut-être pas dnns l'armée on ofucier 
au.ssi calotin, ■,\\^it^^ jésuite, aussi fanatique que 
ce monsieur. Ousnd il était en garnison ù La 
Rochelle, au Vi^, 'ont le monde a pu faire cette 
consliitotion. Il n'a l^as lait on s-iuljour de ser- 
vice au '-U* a La llocbolle-sur-Yon. raair; il a 
trouvé le moyen de se faire entoyer et mainte- 
nir à l'Ëcotf) de tir de CiiiUons, alin d'obtenir 
son msoription sur le tnbluau davnncement de 
celte année, iilors quo j'écrivais lettre ^ur lettre 
ou (î.'.-O-'. on faveur de noire F.". Pisàard, 
capitaine au SSJ», avant neuf annee-î de service, 
dont lus notes sont a tous points de vue excel- 
lentes, et qui est un ofUcter sinctrement répu- 
blicain et nnlic^lerical. A la dernière inspedi^tn 
du contrôleur d'aniu-e qui a eu lieu du Vi au 
•iti juillet, il a revu de.'i fêlicitulions pour son 
service, et la feuille laissée au corps relatait 
ceci 1 • Le niapasin d'liab»liemeiiteî-i.tenu d'une 
façon supérieure, ainsi que la coiupiabiliiH; 
nous n'avons aucune observaliun a aaresser a 
ce chef. • 

U méritait certainement mieux que le capi- 
Laino do Cognai: de U^'urer au tableau d'avan- 
cement. 

Kniln, j'ai appelé sur le capitaine Pissard 
l'attentiiin du jrenijral Andrn lui-miime. lors do 
sa r(M?nto visita à La llocbe sur-Yon, et ja 
serais ti'^ureux que vou« puissiez le faire ins- 
crire au inbleau le plus tôt po.ssible. 

Dans tous les cas,8iM le minisiredela Oucrre 
désira nommer un commandant républicatn. il 
n'a qu'a lais.ser de côte le capitaine do Cognai^', 
car les rensei^'iements que je vous donne sur 
lui sont du la plus rigoureuse uxactitude. 

Veuillez dKreer. I'.-. G.*. I-'.., Texprassion de 
nies seniimenlR frat.-. dévoues. S. «i. 

AUTOUR DE L\ DÉLATION 
Une circulaire de M. Berteaux 

Le ministre de la Guerre vient d'adressar 
la circulaire suivante aux commandants de 
corps d'armée et aux gouverneurs militaires 
de l'aris et Lyon: 

U a cté fait emploi rôcamment. dans certiins 
corps, de procèdes d'instruction inailniisslbles 
consiGîtant snit a afltrmer, pour obtenir des 
aveux, la possession d'une preuve qui utiusuut 

tes; Boit a provoquer une déclaration sous In 
roi du serment enr associant même le drapeau. 

Ailleurs. <les officters ont été mis en dèmaure 
de se justiiler par déclaration écrite ou verbale 
faite sur l'm^nneur. d'actes ou d'opinions qui 
ne raièvsnt que de leur conscience. 

on a été jusqu'à organiser des cérémonies 
militoirea qti'auoan regiemmt n'aotortee et 
dans lesquelles on a fait du drapeau un usage 
au<]ttel il n'est paa destiné. 

TOUS ces actes sont de nature à porter at- 
teinte a la discipline ; lis apparaissent comme 
des manifestations qui vont k rencontre du but 
d'apaisement que nous poursuivons ; il en est 
de même de certains ordres du jour qui ont 
été lus a ta troupe. 

Des faits do cette nature ne doivent plus se 
reoroduire; ils devront être, le cas écbéant, 
très sévèrement réprimés. 

Il faut que dans le calme et le silence, sans 
se laisser disirtire psr le bnnt du dehora et 
les excitations des partis, l'armée se consacre 
tout entière ft préparer la défense du pays. 

Getto iTiif^sion que la République lui confie 
est assez Iwiuie pour Justifier tou.s les sacriûcss 
et occuper toutaa les énergies. 

Au 31« de ligne 
Une côrr-monie d*un caractère imposant 

s'est déroulée ou 31* d'infanterie, k Paris. 
Le colonel Lefebvre a reuot ses ofllciers 

et leur n fait jurer, k tour do rDIe, qu'ils 
n'étnient pour rien dans los fiches dont cer- 
tains oniciers avaiont été l'objet. 

Tous ont juro, excepté un seul, qui a 
déclaré avoir, dans des conversations, 
fourni las éléments de certaines fiches, élé- 
ments dont d'autres ont tiré proût. 

A la suited» cette declaration, l'orncieren 
question a éi^n mis HUX srrèls de rigueur 
par le colonel Lefebvre. 

Le V.-. Lafferre, député et Grsnd-Maftre 
delà Franc-Maçonnerie, a *ité saisi de l'in- 
cident eta prié M. Berieaux d« sévir contre 
le rotonet. 

C'est à la suite de cette ptslnle que M. Ber- 
teaux a rédigû ta circulaire dont ocus doo* 
COQS le texte plus haut. 

Lettre ouverte i un délateur 
La lettre ouverte suivante a été adressée 

au F.\ Pasquier : 
Monsieur, 

Si le père de rufticier supérieur qui fait l'objet 
de votre (icbe G,-. O... 1" Juin 1904. n' 9C06, 
e.\istait encore, sans aucun doute il aurait pris 
la plume pour protester contre votre odieuse 
conduite, ou plutôt il serait allé, avec sa csnne, 
caresser les épaules d'un cbef de moucJiards 
qui. beurcunement, va débarrasser l'armée, 
mais non puni pour ses mcfnrts, et. Jusqu'à 
nouvel ordre, portera une decoration qu'un 'mi- 
nistre souciuux de l'bonneur des membres de 
cette grande famille aurait dd arracha de sa 
poitiine avilie. 

Mais peut-on attendre un B'^to juste et hon- 
nête d'un gouvernement aupf;i at'ject-? 

Peut-on supposer que le successeur du 
F.'. André, remplacé par le F.-. lîerteaux. com- 
prendra mieux la grandeur de sa tftchcT Non, 
l'un complétera l'autre, voilÀ tout. 

Le commandnnt Boucheseicbe, du ISil* de 
liiine. ne pouvsnt vous demander des excuses 
ou une réparation par les armes, car vous 
vous déroberiez i&cbement comme vous l'nvez 
déjà fait, je viens, mol son cousin, doyon de la 
famille, capitaine retraité, comme l'était son 
re et l'un de ses oncles, tous trois décorés de 

Légion d honneur, comme l'est également 
le commandant, vous dire une fois de plus que 
vous avez forfait A l'honneur, et je vous déclare 
que vous pouvez me dénoncer au F.'. V.-. de 
la L.'. le iilobe. de Vincennen. Ja suis tout 
prêt k recevoir les détôgués de votre société 
immonda et secrète, mais je vous préviens 
qu'ils cbercberaient en vain a refaire <*a qu'ils 
ont fait avenue de Neuilly. 

Je termina par une formule de salutation qui 
D'est pas banale : 

Je TOUS méprise l 
E, Bo''CBB:nii:nK. 

capitaine en retraite. 
Cl, avenue do la République tVincennes)- 

lâe 

^ A rA.e*(Ii]n!a de mjdaellia ;_ 
L'A cadémie d» médecine a procéda. Iiiei 

à l élection d'un membre libre en remplacé 
ment de M. Duclaux, décédé. i 

Au troisième tour, M. C/iamtertoatll 
été' élu far i3 voix sur gS rotants. j 

La nonvalls ridaotion de l'f Eclair i 
L' « Eclair », qui va être dirigé pat 

Kl. Ernest Judct, aura une redaciitu 
entièrement renoun .it. 

l.ts anciens rédaciturs ont remis lem 
démission à fançien directeur, M. Saba$ 
tier. 

ÉCHOS  DE PARTOUT 
Af. Emile Christophe. 14 dévoué et si svm 

pnthique vire président de l'Hospitalité ék 
Notre-nnme de Lourde*, vient d'être fait ohm 
valiir de Hjrdrt belge de Leopold M. Chrim 
loph'' ciatt 'îejâ commandeur de Sainl'Gr4> 
goire le Grand. a 

Sont nommés receveurs particuliers dn 
Finances à PontfBrégue. M. LapoiriÀ 
pi-ecddctntJiitnt à Monlbétiard; a Mont^ 
fiin-d. M licichenberg.preoedemment a Barm 
surSeinc. j 

Au.tterni- aura son ossuaire, cent ani 
apresla bataiUe fameuee. le 2décembre i905. 
La Russie y contribuera pour 50000 franea. 

Le Post OfHc9 de Londres a engagé 
4000 employee supplémentaires pour la pé- 
riode dos fiflcs de Noiil. U nombre dis 
■ Christmas carde ■ a été invraitemblablk 
cette année dans ie Royauwke-Uni. 

L' « Autorité • annonce que MM. Paul ei 
Guy de Cassiignac succèaent  d  leur 
comme dii-ectenrs du journal. 

ÇA.   sSs  LA. 
Morts d'hier 

M. le cnntrt-amirat de Mjriinfau des 
Chesneii, 8g ans, à Rucil. — Mme Barbe- 
dienne, veuve de l'ancien avoué à la Cour de 
Douai, bette-sœur de feu le sénateur Wallon, 
g^. ans, à Douai. — Aime Vve Dubois, belle- 
mère du général marquis de Courtes, SH ans, 
à Parts. — M. Garbei, ancien maire de Beau- 
vais, 77 ans. 

L'empereur Guillaume se rendra d . 
xell^s a la /in de mars; il restera troisjourg 
en Belgique. J 

Si nous f'ncroyons te *GiorfMU diRoma» 
le capitaine de frégate Julien Viaud(l'ierrt 
Lotit. f]ni commande fun des stationnatr^g 
françain a Constantinople, serait, depnié 
qiielquts nctnaines, oravemenf malade A 
l'hôpital français de Pera. '■ 

Le général haussier est en ce moment dan$ 
un Plat de xanté qui donne quelques inquié- 
tudes à ses proches. L'ancien gouverneur 
militaire de Paris axtra 77 an$ teiSjanviêr 
prochain. 

La Cour mariume et eommerciate <fa 
Londres a acquitté la Compagnie de «aW- 
gation el ie napiiaine de la « Sorge >. o» 
îiorirc A'cm,iffy-antx qui sombi'a. Ir. i'8 Jui% 
dernier, sur Vécueit du Rockail, faisasU 
près de 600 victintss. 
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ItESGIiOlftES COilTË}lf>OkAl|lESDE Ii'ÊGlilSE 

Teleit le Utra dp°: nept VOIUIUM, «xtraitude !■ rwaa 
lai Vont^>nj,o:-amr. *i qui ï-.iti'tiloenl. en qaelqne 
■ort«, riitftotr* de l'RirlIw au xiX' iMcle, 

Ou y trouva le» blofrapblM aoc^natntéta, «Drcdo 
Oqnei et Ultiitrtei. et. pariaot. Irte popolalrra dsl 
l'onufn ronialna qui *■ «ont aueeédé de im a ISSX 
d«i prlucipaux pnlnts d* l'Bnropa, Avf foadaleun 
d'Ordres reltsi«ns. <\p% oduloonalrM lea plu celÀbr^ 
naos oDblt4>r   Ken. ffrands  rbretlena laïqoe*   d* notra 

S3 faaclcnlH, noaaat;rés lOl POpea eentemponxfme 

Chacun <tf» huit rol»*m#«. frix hroehé, t ^. : r^tté, 
tranchaKjoMpi^B, S fi-.; trmtchet Oor^e», 8 /r. 60; 
veité drtr.trbasane. 3 fr. 7&. Port cotupostal. O/r. 86. 

Sffoa   €kxxx±m  dôfttJXta 
tT.e Tî. p. Lorrain, ancien ractear d«] 

r.édemptoristas k Paris, le 36 décembre, 
u rt'jme. on il était allé assister k la mr4 
nonisation de saint Gérard Msjella. 
Ln Dartant pour Rome, il avait téaiot- 

irné le désir d'y raounr. Dieu l'a exaucé. 
La B. P. Lorrain avait fondé la maison tie 

Paria. ^ 
Un service pour le repos da son &me sera c»t 

lébrè, lundi L! janvier, à 10 beures. dans l'église 
saTnt-.Mni.misf. * 

M. lahliè .loseph Heuxer—Mme veuve Beatir 
rain-DorouBv. a   Flesquières  (Nordt.  te 21  d**. 
«mbre. — A Pontotse,   M. Théoptida Salome.. 
docteur  en droit,  ancien  sous-préfet dHaze^ 
broucli^. ancien adjoint an maire do Pontotse, 
;u ans. — M. Charles Caeaot, OS ans, à Paria. 
eODX CœUR   DE  HARIB,   SOTBT   NOM   SALDTI 

ISOO Jours d'induloencêi 

Euformations 
du soir 

UL LâaiON D'fiOIfNSUB 

ET LES DÉLATEURS 
Le Temps reçoit la lettre suivante! 
Nous recevons la lettre suivante en répooffe 

à une information où il était dit que le géïkéral 
Février s'était adressé k totis ses camarades 
>jui possèdent une dignité dans la Légion d'hon- 
neur : 

Paris 'H décembre 1904. 
Monsieur le directeur du journal le rewtps. 

T;n journal du soir a publié dans son numéro 
d'hier une information qui nécessite une recti- 
fication de ma part. 

11 existe, (Ml effet, une requête ù M. le grand- 
chancelier de la Lésion aboiinenr. requête 
dont l'initiative revient a un membre civil da 
l'Ordre. Ce lo<'ionnaire me l'a soumise. Je n'ai 
pas tiesité a lui donner ma pleine et entière 
adhésion et ù l'autoriser k le dire hautement 
aux niemfircs qu'il se proposait do voir. 

Je n ai doue pas adresse un appel ù ■ mea 
camarades ». l'omme l'annonce le-lit journal. 

Le but n'était {tas, en elTet. de faire une 
manifestatinn militaire, mais au contraire de 
reunir des signatures de léffionnaires de tous 
fïrades appartenant, non seuleméAt à l'armée 
et a la marine, mais aussi a la diplomatie, aux 
sciences, aux uns, aux corps cnnatitué-s. au 
barreau, k l'université, k l'industrie, etc. 

l"n trois seules journées de visue->» person- 
nelle», co membre civil de la Lésion d'honneur 
u re'-ueilii do nombreuses adini^ions et reçu 
partout un accueil des plus signilicatifa. 

S'eulllez oprciir, monsieur Io directeur, l'as- 
surance de mes très distingués sentiments, 

liéncrol FëMURR, 
4. square Latour-Mauiiourfï. 

V.iici lé texte de la rcqm^te adressée au gmnd- 
cbancelier, imr des membres civds «t mili- 
tiiires do lOrdre national de la Légion d'bon- 
ocur : 

.1 Monsieur le grand chancelier 
de l'Ordre national de la Legion d'honneur. 

Monsieur le grand-chancelier. 
Les soussignés, membres do lOrdre national 

dtt la LéKion d'honneur, prennent la liberté de 
Miuuielire k votre haute appreciation Itn consi- 
dérations suivantes : 

Les faits dits de « délation *. qui agitent si 
prolOndoment le pays, ne «nuroiaot lais-ser 
indifférents les legionnaires Plusieurs de leurs 
oolb'gues sv trouvent, en eifet. mêles. 

I.cs soussiKnés n'enienilent nullement se 
prf'occuper ici du cOie politique de ce* faits. 
Ci!.*t on delKirs de tout esprit de parti quils 
sadre-<scnt a v^ius. Monsieur le graiid-cbance- 
liei-, iivoc Io svul ^ 'U<-i de rhi>nneur framjaia, 
car d su de^aKo dcj publications qui ont dajA 
va le jour une i)iio»tii>n de liante iui>r:ililA qui 
ne Peut rester plus lonyieiups s;ins solution. 

pnjiurnai tuttuieiiHint iiiini>iei lel. par eon- 
sèQut.nl iii'U su.si'ocl, a t'ris la («inM de publier, 
en rc^ar.i dos licbes bvrm^-i a la pra.s»o. dea 
renseiKnements qu'il donuu coiuiue uertains 
et autlicntiquos. 

Il en résulterait que les de lies diteK de • déla- 
tion « ne seraient qu'un tissu de dillam&tions, 
de calomnion. de men.tDii^ces. 

Pans sa conclusion, co journal s'exprime 
ainsi : 

• 'l'utit le monde a pu wigfT de la fnustieté, 
4e rinfamifl des délies au sujet desquelles s'est 
po;irKiitv)« noire enquête,et luut le monde peut 
•LQSi »ppr0Ci«r QU qua juiaui les autres, celles 

qni ont dédà paru et qui vont paraître damala. 
combien elles sont fausses et viles et infAme.s. 
Sur la valeur de tous ces papiers tnnomabtes, 
il ne peut f^ns v avoir de doute; sur leur de^ré, 
d'autbantioité, il ne peut plus y avoir de contca-j 
tation. * Jf 

En présence de ce^ afRrmattona; ^ 
Gonaidérant que les antaora èasdltei Mbeai 

et ceux qui en ont fait usage saas laaooatrMar] 
naralent alors commis ou laissé commettre des] 
actes de diffamation, de calomnie et de mea-| 
songe, actes essentiellement contraires k l'bonJ 
naur; ] 

Considérant que des noms de légionnaires 1 
figurent parmi ceux des personnes ainsi mcn-i 
minées; 1 

Qu'il e.^t dès la-s nécessaire, en ce qol OOJ*' 
cerne ces legionnaires ot dans l'intérêt «a 
l'Ordre, que (a lumière la plus complète soit 
faite sur le bien l'ondo des assertions dUiUI 
journal; 

iju'en efT.'t. si le^flTtos ««certlona sont reooftt 
nues ux.'wtas. Il csi indispensatWeque d«s déci> 
gums «oient prise-; c >ntre les ooupal)le8 ; 

ijLi'f'n c;is contraire, ils doivent être lavés da 
l'atteinte portée A leur bonorabibté; 

Ou'uns sanction s'impose, la respectaMUté al 
la dignité <le lOrdre national de ta Légtoft 
d'honneur étant en jeu. 

En cimseiiuenc^;, les sonssipnês vous de» 
mandent. Monsietu- l« grand chaocelter, Aa 
vouloir bien porter <n question devant la Goa> 
seil dû l'Ordre «'t rendre publiques la ou le» 
solutions qui mierviendront pour tous WB 
légionnaire!! incriminés ou qui pourraàeat 
l'être enoiire. 

I.a Franre et le monde entier ont besoin d© 
savuir qu'il n'y a dans la I<egion d'bonneur ni 
diCfamateurs. ni calomniateurs, ni meateurs et 
que. SI par malheur, il y un a eu, il n'y en a 
plus désoriTinM. | 

CnnUants <tans la hnut(> solicitude avec la*, 
quelle vous savei sauve^rdes* la bonne re-' 
nommée de notre Ordre national, tes soussi- 
L'nes ont l'honneur de vous prier de vouloir 
liien aKTéer. Monsieur Io grand-chancelier, la 
respectueux hommage de leurs plus devouM 
sentiments. 

Parmi h's sienatures, nooe relevons celles 
des généraux Févrifr, nrincourl, de Kerhuéh 
Deloyo. HaïUod. Cbarrevrna. Logerot; dès ainè< 
raux OcrvBis. Lefi'^vre.' 'l'homasset, GaliberW 
Lafunt, MM. F^n^st Hébert. Edmond Rousse, 
«ieorfies l'irou Paul Leroy Baulieo, Cornil, 
Uoty. Viout.mv. membres de rinstitul, PoulHet, 
ancien hAtonnier: Léon Colin. Moisant. Rend 
Millot. Ikïuree. Linder, Le Cbatellin. Mannooi^ 
titœcklia. Espiaas. baron Tbéaard, etc. 

LSS   RÈFORUES EN   RUSSIE 

Les journaux russes de ce jour contiaoeittl 
faire l'éloge de luitase. 

Beaucdup demandent que onii." la réaltsatiof 
des reformes on so jserv» d,^ :a oooporation 4 
la pre»ËC. 

AUX COMORBS 

Le ministre des Coloniea vient de rSftëvoIrï^ 
cfitOlogramme suivant : , 

Un cvclone -i passé sur Msyotte. Uohwy % 
Anjoua'n. Les hâàimwts civils et les propriété^ 
des colons «nt aie légèrement endommagea 
Les cntiures àm maittune» unt-souCIarL 14 
•^roade-Coinora-ast mdàiaaa. ^. 


